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La case de tête moins déterminante
ÉLECTIONS COMMUNALES Une étude interuniversitaire a passé le scrutin au crible

•• L'effet dévolutif
de la case de tête y était
supprimé.
•• Avec pour effet de
renforcer la compétition
entre colistiers.

Quels enseignements
peuHm tirer du scmtin
communal d'octobre
dernier en Wallonie et

à Bruxelles? La question a
réuni une quinzaine de cher-
cheurs en sciences politiq ues is-
sus des principales universités
francophones (ULB, UNamur,
UCLouvain. ULiège). Ils ont,
pour cela, eu accès aux 51.198
bulletins de vote papier (en
Wallonie), ainsi qu'aux résultats
élect.oraLLx,et ont interrogé les
candidats têtes de liste.
Panlli les puinlli étudiés. la

fin de l'effet dévolutif de la case
de tête. Derrière ce terme se
cache la façon de répartir les
voix émi~es en haut de liste.
Jusqu'alors, lors du scrutin
communal. les votes émis en fa-
\'eur de la liste étaient en fonc-
tion de l"ordre de la liste, jus-
Qu'à ce que ce réservoir soit
vide. Depuis octobre dernier,
l'ordre de préséance pour attri-
buer cette réserve est lié aux

voLxde préférence. Ainsi. si le 8"
candidat réalise le meilleur
SCOfe, il sera "servi» en pre-
mier.
Ce qui amène ce premier

constat: peu de gens votent

uniquement en case de tête
(0,055 % des électeurs). Ils
optent plutôt pour le vote en
haut de liste associé à Wl sou-
tien marqué envers certains
candidats. C'est le cas d'un vo-
tant sur cinq (22 %). Le phéno-
mène est plus marqué à gauche
(41.4% au PTB, 2.'3,5 % au PS
et 2,1,6 % à Ecolo) qu'au centre
(16 % au CDH) et à droite
(18,9 % au MR). D'autres élec-
teurs "panachent» sur la liste.
au gré de leurs motivations.
Ainsi, sur un des bulletins ana·
h'Sés. une case sur deLL'I:a été
~och~e afin de soutenir unique-
ment les c~ndidates de la liste.
Néanmoins, dans la pratique,
les préférences exprimées
concernent un nombre plus ré-
duit de noms. En moyenne,
3,0,' voL" sont attribuées.

Une concurrence Interne
un peu r.nforcé.
Qu'en est-il de tout cela sur la

représentation politique? L'hn-
pact a été léger. Ainsi, en 2012,
4,3,2 % des candidat{e):!> (dont

LISTES CITOYENNES

«Un succès mitigé»
Elles ont donné l'impression
de fleurir un peu partout. Et
pourtant, les listes ci-
toyennes ont rencontré« un
~lIccês mitigé ), estime
Vincent Jilcquet CUCL).
Leur nombre a certes IJro-
gressé, passant de 38 à 84
entre 2012 et 2018 (et de 4
il 8 % du nombre de listes).
Par contre, 26 d'entre elles
seulement assocÎaient l'ad-
jectif citoyen avec des effec-
tifs où personne M disposait
d'une carte de parti.

73 % d'hommes) furent élus en
dehors de l'ordre de la liste. En
octobre dernier, ils étaient
48,7% à dépliSser leurs condis-
ciple~ mieu..••placés (dont 68 %
de femmes).
L'évolution n"est pas spectacu-

laire mais elle semble toutefois
avoir permis un rééquilibrage
des genres. Et elle est il mettre
en comparaÎs{ln avec les autres
sem tins, où cette «remontée»
ne concerne que 4 à ï % des
candidats. L'eAl'lic~tion tient

notamment dans la taille de la
liste: plus celle-ci est longue,
moins la case de tête influence
l'ordre des candidats élus, le pot
étant \ide au-delà de la 4' 01.15'
place.
La fin de l'effet dévolutif de la

case de tête faisait craindre aux
politologues une exacerbation
de la compétition interne à la
liste. au détriment de la cohé-
sion de celle-ci et de la défense
du pro.iet collècti[ Pour tenter
de vérifier cette hypothèse. les

chercheurs ont conçu un indice
(entr-e 0 et 1) sur base du par-
tage des voix entre candidats.
Ainsi. une liste où chaque can-
didat attire le même nombre
d'électeurs que ses colistiers ob-
tient 0, tandis qUE' œlle où un

CI Plusieurs facteurs expliquent
cela, poursuit le politologue.
Au niveau local, les gens
restent attachés à leur élu.
Ensuite, une campagne électo-
rale est onéreuse et cela reste
difficile pour une liste ci-
toyenne d'entrer dans le jeu
politique. Toutefois, la mé-
fiance il l'égard du politique ne

cesse d'augmenter )), pone;-
tue-t-il en y relevant des
perspectives de croissance
pour ce type de liste, même
si celte-ci s'exprime davan-
tage par un rééquilibrage au
profit de pilrtis moins <In-
ciens Càcommencer par

candidat rafle la mise obtient 1.
L'indice calculé puur les com-

I1lUIla1~ de 2018 est de 0,26,
alors qu'il était de 0.28 voici sL"'{
ans. Plusienrs éléments peuvent
expliquer cette relative stabilité,
à commencer par la méconnais-

sance partielle de cette nouvelle
règle sur la case de tete, ou une
compétition individuelle déjà
exacerbée au niveau local.
Enfin, si la parité hommes-

femmes a bien progressé en
2018, le mayorat reste un bas·
tion machiste, avec 18.6 % de
femmes bourgmestres. Or, l'ac-
cession à et' poste reste forte-
ment conditionnée par la place
occupée: en 2018, dans 92,4 %
des communes wallonnes (où le
mayeur est celui qui obtient le

plus grand nombre de voi" sur
la liste la plus forte), le futur
bourgmestre occupait la tête de
liste.
Or, cette pole pQsition n'est

revenue à des candidates que
dan.~ un l'.as sur cinq (22,5 %).
" Le problème de la parité 11 'est
donc pas réglé dans le chç!"des
/xlrtis, conclut Geoffroy Ma-
tagne. Peut-êtrefiwdra+il im-
PQSfr des qUiltaR deIemmes tête,~
de liste?".

PASCAL LORENT

Ecolo) qu'en faveur des listes
citoyennes.
En général, les listes dites
citoyennes aWchaient com-
plet (d.ms 81% des cas).
Elles sont présentes dans les
communes rurales ou
mixtes. ({ Les listes citoyennes
sont présentes là où i/ y 0 e.L1
des sièges à pourvoir )), relève
pour sa part Caroline Close
(ULB). Leur réservoir de voix
est donc peu fourni dans la
perspective du 26 mai, Où
elles tenteront de décrocher
une représentation parle-
mentaire.

P.LT
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